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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscuIes et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppih~wnts trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
& sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Colweil de sécwité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



2193@ SÉANCE 

Tenue à New York le jeudi 31 janvier 1980, à 11 h 30. 

Président : M. Jacques LEPRETTE (France). 

P~Psents : Les représentants des Etats suivants : 
Bangladesh, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Jamique, Mexique, Niger, Norvège, Philippines, 
Portugal, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2193) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. $uus’ion concernant la situation en Rhodésie du 

Lettre, en date du 25 janvier 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le chargé 
d’affaires par intérim de la mission permanente 
du Malawi auprès de l’organisation des Nations 
Unies (S/13764). 

La séance est ouverte ò 12 h 25. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordse du jour est adopté. 

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : 
Lettre, en date du 25 janvier 1980, adressée au Pré- 

sident du Conseil de sécurité par le chargé d’affai- 
res par intérim de la mission permanente du 
Malawi auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/13764) 

1. Le PRÉSIDENT : Conformément aux décisions 
prises à la 219Ze séance, j’invite les représentants 
du Botswana, de Cuba, de l’Egypte, du Libéria, du 
Malawi, du Mozambique, de la République-Unie de 
Tanzanie, de la Somalie et du Viet Nam à participer 
à la discussion sans droit de vote. 

Sur l’invitation clu Président, M. Tlou (Botswarza), 
M, Roa Ko1115 (CL//~), M. Abdel Meguid (Egypte), 
M. Demis (Lihéricr), M. Muwmhn (Malawi), M. Mon- 
teiro (Mozambique), M. Mkapa (République-unie de 
Tanzanie), M. Sharif (Somalie) et Mme Nguyen Ngoc 
Dung (Viet Narn) occupent les sièges qui leur sont 
sésesvés sus les cûtés de la salle du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT : Je voudrais informer les mem- 
bres du Conseil de sécurité que j’ai reçu des rePré- 
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sentants de l’Algérie, du Nigéria et de la Yougoslavie 
des lettres dans lesquelles ils demandent à être invités 
à participer à la discussion. Conformément à la pra- 
tique usuelle, je me propose, avec l’assentiment du 
Conseil, d’inviter ces représentants à participer à la 
discussion sans droit de vote, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 
du règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Bedjaoui (Algérie), 
M. Clark (Nigeria) et M. Komatirm (Yaugoslavic) 
occupent les sièges qui leur o,zf été réservés sur les 
côtés de la salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT : Le premier orateur est M. Tiri- 
vafi J. Kangai, représentant du Front patriotique 
du Zimbabwe, que le Conseil de sécurité, à sa 
2191e séance, a invité à participer au débat, confor- 
mément à l’article 39 du règlement intérieur provi- 
soire. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil 
et à faire sa déclaration. 

4. M. KANGAI (interprétation de l’anglais) : 
Monsieur le Président, au nom du Front patriotique 
et du peuple héroïque du Zimbabwe, nous tenons à 
vous remercier et à remercier les membres du Conseil 
de sécurité de nous donner cette occasion de nous 
présenter devant cet auguste organe. Nous sommes 
heureux d’avoir été invités à prendre part à la pré- 
sente discussion sur la grave situation qui règne 
maintenant dans notre pays, le Zimbabwe, en parti- 
culier, et en Afrique australe, en général. 

5. Il est regrettable qu’il ait été nécessaire de convo- 
quer cette série de réunions à ce stade pour prendre 
des décisions sur la menace à la paix et à la sécurité 
causée par les violations du cessez-le-feu de la part du 
Royaume-Uni, Puissance administrante dans notre 
pays. Nous avions espéré être maintenant en mesure 
de réaliser rapidement la mise en ouvre de l’accord 
de Lancaster Housel. Les chances existent, la fin du 
tunnel est proche et nous avons la volonté nécessaire. 
On sait fort bien que pendant des années nous avons 
lutté pour parvenir à la paix, à la sécurité, à l’autodé- 
termination et à la souveraineté nationale en ce qui 
nous concerne au Zimbabwe. Nous avons, par con- 
séquent, signé l’accord de Lancaster House, étant 
bien entendu que ce pour quoi nous avons lutté devait 
non seulement devenir une réalité, mais devait égale- 
ment être protégé. C’est pourquoi nous avons fait tout 
ce que nous pouvions pour respecter cet accord, en 
dépit de ses insuffisances. 



6. De son côté, le Gouvernement britannique a 
remué ciel et terre pour s’efforcer de plaire à la clique 
de Smith-Muzorewa, de la favoriser et de la soutenir. 

7. Si aujourd’hui les choses vont si bien au Zim- 
babwe, pourquoi les ministres africains sont-ils venus 
ici ? Pourquoi nos dirigeants nous ont-ils dit de ne 
pas aller au Zimbabwe pour faire notre campagne, 
mais de participer au présent débat ? Pourquoi notre 
collègue du Front patriotique, M. Callistus Ndlovu, 
est-il arrivé de Salisbury aujourd’hui ? Cela est dû à 
la préoccupation croissante qui existe dans notre 
pays. Il faut rectifier les choses. Les élections doivent 
avoir lieu, mais nous voulons que les choses se passent 
très bien. 

8. Il est donc incroyable d’entendre certains dire 
que les choses se passent très bien, que l’Afrique est 
satisfaite. Est-ce pourquoi d’éminents ministres sont 
présents dans cette salle ? 

9. Au cours des dernières semaines, nous avons été 
témoins de phrsieurs violations de l’accord de Lan- 
caster House par lord Soames, le Gouverneur britan- 
nique actuellement au Zimbabwe. Les violations les 
plus graves sont les suivantes. 

10. La première est la présence de troupes sud- 
africaines, la présence persistante de troupes sud- 
africaines, leur déploiement et leur utilisation par lord 
Soames, qui administre aujourd’hui la Rhodésie du 
Sud en prévision des élections. Le Front patriotique, 
l’Organisation de l’unité africaine (OUA), le mouve- 
ment des pays non alignés et toute la communauté 
mondiale progressiste ont été choqués par l’utilisa- 
tion flagrante des troupes racistes sud-africaines. Ces 
agissements du Royaume-Uni, en collaboration avec 
la clique de Smith-Muzorewa et le régime raciste sud- 
africain, ont été condamnés. Le Gouvernement bri- 
tannique a reconnu la présence de ce qu’il appelle 
“un petit contingent” qui garde le pont de Beit. Nous 
contestons cette sous-estimation du nombre véri- 
table des hommes de troupe sud-africains dans notre 
pays. Selon nos renseignements, fondés sur I’obser- 
vation sur place, il y a au moins 6 000 hommes de 
troupe sud-africains déployés largement dans des 
zones stratégiques du Zimbabwe. Selon nos observa- 
tions, ces troupes sud-africaines très bien équipées 
appartiennent à trois grandes catégories : celles qui 
opèrent sous le commandement sud-africain, portent 
l’uniforme sud-africain et sont basées principalement 
dans la partie méridionale du Zimbabwe, y compris 
le pont de Beit, celles, nombreuses, détachées auprès 
de l’armée rhodésienne, qui portent l’uniforme rho- 
désien et sont déployées dans tout le Zimbabwe, 
notamment en tant que pilotes et agents de police, et 
celles composées d’un grand nombre de mercenaires 
sud-africains qui se trouvent là depuis la date de la 
déclaration unilatérale d’indépendance. 

11. Nous devons souligner que la présence de ces 
troupes sert à manipuler le climat politique en faveur 
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de I’évèque Muzorewa et de la communauté blanche. 
Leur présence a créé une atmosphère dans laquelle 
la tenue d’élections libres et justes est impossible. 
L’intervention de l’Afrique du Sud au Zimbabwe, si 
nous remportons la victoire - qui est sûre -, est 
presque certaine. Le Gouvernement britannique 
a montré son vrai visage en adressant une invitation 
aux troupes sud-africaines et en les déployant pour 
cerner les forces du Front patriotique. Le Gouver- 
nement britannique a montré qu’il n’est pas un admi- 
nistrateur impartial, mais agit ouvertement de manière 
discriminatoire à l’encontre des forces du Front 
patriotique et en faveur de Muzorewa. Si cela con- 
tinue, nous insisterons sur le fait que l’Organisation 
des Nations Unies est responsable de la décolonisa- 
tion de notre pays. Nous tenons à souligner ici, en 
raison de la guerre que nous avons menée au Zim- 
babwe, que nous faisons désormais partie de la force 
décolonisatrice dans cette région. 

12. Il est clair que la présence des troupes sud- 
africaines crée une grave menace à la paix et à la 
sécurité dans cette région. Nous demandons avec la 
plus grande fermeté leur retrait immédiat. Ces troupes 
doivent ètre retirées rapidement, sous supervision 
internationale déterminée. 

13. On nous a dit le mois dernier, à Londres, que 
ces forces se retireraient dès que le Gouverneur arri- 
verait. 11 y a deux jours, on nous a dit qu’elles avaient 
été retirées. Nous pensons que leur, retrait doit être 
contrôlé par une instance internationale. N’avions- 
nous pas dit à Lancaster House que des milliers 
d’hommes seraient nécessaires pour maintenir l’ordre 
public et assurer le respect du cessez-le-feu au Zim- 
babwe ? Si les Britanniques ont besoin de plus d’effec- 
tifs pour maintenir l’ordre public au Zimbabwe, ils 
devraient tout simplement demander davantage de 
forces du Commonwealth. De nombreux pays du 
Commonwealth représentés ici seraient certainement 
heureux de fournir des forces à cette fin. Nos milliers 
d’hommes qui se trouvent en ce moment dans des 
points de rassemblement seraient certainement 
heureux de garder le côté zimbabwéen du pont de 
Beit. Devons-nous croire que les troupes sud-afri- 
caines font maintenant partie intégrante des forces 
de surveillance du Commonwealth ? 

14. La deuxième vioiation est le redéploiement des 
troupes rhodésiennes et des auxiliaires. Lord Soames 
a redéployé des troupes rhodésiennes, des merce- 
naires et l’armée privée de Muzorewa. Dans le jargon 
militaire rhodésien, on appelle cette armée privée les 
“auxiliaires”. Lord Soames a redéployé ces troupes 
dans des zones antérieurement libérées par les forces 
du Front patriotique. Ces auxiliaires terrorisent les 
civils et s’efforcent de les contraindre à appuyer 
Muzorewa. Ces agissements de lord Soames sont une 
nette violation de l’accord de Lancaster House, qui 
précise que les troupes rhodésiennes doivent être 
consignées à leurs bases. Les auxiliaires auraient dû 
être dispersés parce qu’ils sont l’armée personnelle 
d’un individu. 



15. Le Gouvernement britannique devrait ordonner 
le retour des troupes rhodésiennes à leurs bases et le 
renvoi des auxiliaires et de tous les mercenaires. 
NOUS demandons au Conseil de sécurité de veiller à 
ce que cela soit fait immédiatement afin que tous les 
partis politiques puissent faire leur campagne libre- 
ment, sans se voir menacés de mort par ces bandits 
auxiliaires sans foi ni loi. 

16. Hier, le représentant du Gouvernement britan- 
nique a dit au Conseil [2/92e skrrnce] qu’il rejetait 
fermement la déclaration selon laquelle il y aurait eu 
des violations du cessez-le-feu eu égard à l’application 
de l’accord. Dans le même souffle, il a dit à cet organe 
que les auxiliaires faisaient parties des forces rhodé- 
siennes et qu’ils étaient déployés pour aider la police 
à contenir les violations du cessez-le-feu. Les auxi- 
liaires n’étaient pas censés surveiller les violations 
du cessez-le-feu; ils constituent une armée privée, 
propriété de l’évêque Muzorewa; ce sont des bandits 
mal entraînés dont les motivations sont politiques et, 
d’après l’accord, ils devraient être consignés et fina- 
lement dispersés. 

17. Hier, on nous a dit également que les forces rho- 
désiennes surveillaient désormais le cessez-le-feu. 
C’est pourquoi nous avons demandé la convocation 
d’une réunion du Conseil de sécurité. Les forces rho- 
désiennes, qui comprennent un très grand nombre de 
mercenaires étrangers, devraient être consignées à 
leurs bases et être soumises à la surveillance des 
forces du Commonwealth. Voilà ce que demande 
l’accord. Le Gouvernement britannique a bien re- 
connu que les forces rhodésiennes, y compris les 
mercenaires et les auxiliaires, avaient été déployées 
pour surveiller les forces du Front patriotique. Pour- 
quoi le Gouvernement britannique rejette-t-il donc les 
allégations du Groupe africain ? C’est là une très grave 
violation de l’accord par la Puissance administrante, 
à laquelle il faut remédier immédiatement. 

18. Hier, on nous a également dit que les forces sud- 
africaines s’étaient retirées du pont de Beit. Nous 
pensons que ce n’est là qu’un écran de fumée pour 
dissimuler des décennies d’ingérence dans notre pays. 

19. La troisième violation est le traitement inégal 
accordé aux forces du Front patriotique, l’accord de 
Lancaster House stipulant clairement que le Gou- 
verneur britannique devra traiter les force rhodé- 
siennes et celles du Front patriotique sur un pied 
d’égalité. Nous venons de faire remarquer que le gou- 
verneur a déjà redéployé les forces rhodésiennes, qu’il 
a renforcées avec des forces sud-africaines, des auxi- 
liaires de Muzorewa - ou plutôt son armée privée - 
et des mercenaires. Cet acte constitue une violation 
flagrante de l’accord et place les forces du Front 
Patriotique à la merci de leurs adversaires. Ce type de 
Parti pris n’a fait que nuire au climat politique et créer 
une situation défavorable au cessez-le-feu. Nous 
demandons que le Gouverneur redresse la situation 
avant qu’il ne soit trop tard. Nous souhaitons égale- 

ment faire remarquer que si les batailles héroïques 
menées par les forces du Front patriotique, lesquelles 
ont acculé Muzerowa et Smith, n’avaient pas eu lieu, 
les Britanniques n’auraient pu retourner au Zim- 
babwe. Nos forces devraient donc être traitées avec 
les honneurs qui leur sont dus. 

20. En signant l’accord de Lancaster House, Muze- 
rowa n’a pas renoncé à grand-chose. Il n’a rien fait 
de ce qu’on attendait de lui. Avant la signature de 
l’accord, il avait promis au peuple du Zimbabwe et 
au monde entier que le cessez-le-feu serait assuré, les 
sanctions levées et qu’il y aurait une reconnaissance 
internationale. Aucune de ces promesses n’a été 
tenue et le peuple continue d’appuyer le Front patrio- 
tique. Par conséquent, aucun crédit ne saurait être 
accordé à Muzorewa en ce qui concerne la signature 
de l’accord. Il a échoué et représente le passé, à sup- 
poser même qu’il ait jamais représenté quelque chose. 

21. En signant l’accord de Lancaster House, la 
communauté blanche de notre pays n’a pas sacrifié 
grand-chose. Dans les changements que connaît notre 
pays, elle va être amenée à faire partie de notre com- 
munauté. Elle a dû abandonner ses privilèges du fait 
de la guerre que nous menions. Nous ne sommes donc 
pas d’accord avec notre ami, sir Anthony Parsons, 
selon lequel Muzorewa et la communauté blanche 
ont renoncé à beaucoup lorsqu’ils ont signé l’accord 
de Lancaster House. S’ils l’ont fait, c’est en raison de 
la guerre que nous avons menée pour assurer la 
paix et la sécurité dans notre pays ainsi que sa souve- 
raineté nationale. 

22. Les médias britanniques et ceux de leurs alliés 
ont fait cause commune avec lord Soames en impu- 
tant à nos forces la responsabilité de tout ce qui va 
mal aujourd’hui au Zimbabwe. L’idée était et demeure 
de présenter nos forces comme étant celles des “mé- 
chants” et celles de Muzorewa et de l’Afrique du Sud 
comme celles des “bons”. 

23. Sir Anthony Parsons a attaqué hier [ibid.] notre 
mouvement de libération. Cela n’est pas nouveau. 
La plupart des membres du Conseil se rappelleront 
la détente en Afrique australe en 1974 et 1975. A ce 
moment-là, notre mouvement de libération a été pris 
comme cible, attaqué, harassé et presque éliminé par 
les Britanniques et leurs alliés. Cela n’a rien de nou- 
veau; nous en avons l’habitude, mais si cela continue, 
nous dresserons un bilan. Il est évident que nous 
allons jouer un rôle important dans le nouveau gou- 
vernement du Zimbabwe. Nous désirons entretenir 
de bonnes relations avec nos amis au Royaume-Uni, 
mais si cela continue, nous serons obligés de changer 
d’avis. 

24. Les régimes britannique et rhodésien ont estimé, 
lors des entretiens de Lancaster House, que le Front 
patriotique disposait d’une force de 12 000 à 15 000 
hommes. Cependant, nous avons pu rassembler plus 
de 23 000 hommes. N’avons-nous pas ainsi montré 

3 



notre bonne foi ? Les combats ont repris ici et là à la 
suite d’accrochages entre nos forces et les forces 
rhodésiennes et auxiliaires, lesquelles auraient dû être 
dégagées avant que nos forces ne se rendent aux points 
de rassemblement. On ne saurait demander à nos 
forces de rester dans les zones de rassemblement 
alors que les troupes rhodésiennes et auxiliaires ne 
sont pas elles-mêmes consignées dans leurs bases. 
On ne saurait demander à nos forces de se dégager 
et de demeurer dans leurs bases alors que les troupes 
sud-africaines se trouvent en grand nombre dans notre 
pays. Nous nous y opposons. 

25. La quatrième violation est constituée par le man- 
que d’impartialité du Gouverneur dans la campagne. 
Le retour des dirigeants du Front patriotique, Robert 
Mugabe et Joshua Nkomo, a été retardé de propos 
délibéré pour permettre à Muzorewa de partir en tête 
dans la campagne électorale. Ce fait, à nos yeux, est 
grave, car le Gouverneur est censé être impartial. Les 
raisons invoquées dans chacun des cas étaient tota- 
lement infondées, 

26. Nous sommes toujours reconnus par I’OUA, le 
mouvement des pays non alignés et l’organisation 
des Nations Unies et ses institutions. Mais hier, 
sir Anthony Parsons a essayé de nous empêcher de 
prendre la parole ici. Nous voudrions lui rappeler que 
nous ne sommes pas à Lancaster House ou à Salis- 
bury, mais dans la salle du Conseil de sécurité. 

27. Nous tenons également à informer le Conseil 
que lord Soames a refusé l’entrée dans notre pays à 
nos 200 véhicules en provenance du Mozambique. 
Ces véhicules se trouvent à l’heure actuelle à la fron- 
tière sans qu’il soit permis de les faire entrer au Zim- 
babwe. Le Gouverneur exige que nous acquittions 
des droits de douane. Bien que nous l’ayons fait, nous 
avons été informés que le Gouverneur impose des 
frais supplémentaires chaque fois que nous réglons le 
montant réclamé. C’est là une façon de nous empê- 
cher délibérément de disposer des transports néces- 
saires à une campagne électorale effective et consti- 
tue une grave source de préoccupations pour notre 
organisation. Par contre, des centaines de nouvelles 
voitures destinées à Muzorewa sont arrivées en pro- 
venance d’Afrique du Sud. Lord Soames a également 
refusé la distribution de nos publications électorales 
et, de surcroît, notre nouveau bureau à Salisbury n’est 
pas relié au réseau téléphonique. Nous sommes instal- 
lés dans ce bureau depuis plus d’un mois mais nous 
ne disposons pas encore du téléphone. Comment 
pouvons-nous, dans ces conditions, joindre quicon- 
que à Salisbury ou ailleurs ? Comment pouvons-nous 
mener une campagne électorale si on nous refuse le 
téléphone ? Tous ces retards nous sont imposés de 
propos délibéré. Certaines des décisions adoptées 
par les bureaucrates rhodésiens sont entérinées par 
lord Soames et rien ne peut donc être fait. Nous exi- 
geons que nos véhicules qui se trouvent à la frontière 
avec le Mozambique soient autorisés à entrer immé- 
diatement dans notre pays. 

28. La cinquième violation est le retard apporté au 
retour des réfugiés. Le retour rapide de tous les refu- 
giés qui se trouvent dans des pays voisins est freiné à 
des fins politiques, car on présume que les réfugiés 
voteront pour le Front patriotique plutôt que pour 
l’évêque. On ne fait rien pour faciliter le retour de 
ces réfugiés, bien qu’il ait été déclaré très clairement 
qu’il était nécessaire de les rapatrier aussi vite que 
possible. Nous demandons au Conseil de sécurité 
de veiller à ce que le Gouvernement britannique 
s’engage à faciliter le retour des réfugiés qui sont vic- 
times d’une situation indépendante de leur volonté. 

29. J’en viens à la sixième violation : l’état d’ur- 
gence et la loi martiale. Nous nous demandons pour- 
quoi le gouverneur a jugé bon de prolonger de six 
mois l’état d’urgence alors qu’il sait qu’il est censé 
partir peu après la tenue des élections ? Il utilise les 
pouvoirs extraordinaires pour détenir sans jugement 
un grand nombre de nos sympathisants. Si on le laisse 
faire, je puis assurer le Conseil que des milliers de 
sympathisants du Front patriotique se trouveront 
derrière les barreaux avant la tenue des élections. 

30. A Lancaster House, il avait été convenu que 
tous les prisonniers politiques seraient libérés afin de 
pouvoir participer au processus électoral. Nous re- 
grettons d’avoir à informer le Conseil que de nom- 
breux sympathisants du Front patriotique sont encore 
détenus dans tout le pays. Avant que ne commence 
cette réunion, il nous est parvenu un message selon 
lequel d’autres personnes ont été arrêtées hier. Nous 
savons que les Zimbabwéens qui ont commis des 
délits, même criminels, lorsqu’ils se trouvaient en 
Zambie et au Mozambique ont été depuis remis en 
liberté. 

31. Le Front patriotique a scrupuleusement res- 
pecté la lettre et l’esprit de l’accord de Lancaster 
House. Nous avons attiré l’attention du Gouverne- 
ment britannique sur ces violations flagrantes, mais 
aucune mesure pour y remédier n’a été prise. La 
situation ne fait que se détériorer, menaçant le cessez- 
le-feu, la paix et la sécurité. Nous sommes convaincus 
que si des élections ont lieu librement et équitable- 
ment, le peuple y participera et choisira son gouver- 
nement démocratiquement. Nous pensons que les 
Britanniques craignent que le choix du peuple ne 
coïncide pas avec leurs propres intérêts. Le choix du 
peuple a, bien sûr, attiré de grandes foules au cours 
de ces trois dernières semaines. Il est évident que 
nous allons gagner les élections; les signes ne font 
aucun doute. Les Britanniques ignoraient que notre 
mouvement de libération jouissait d’un appui dans 
le pays et ils se trouvent devant un dilemme. ’ 

32. Nous recommandons au Conseil de sécurité de 
prendre immédiatement, sous contrôle international, 
les mesures nécessaires pour remédier à la situation. 
Le Front patriotique est disposé à coopérer pour evi- 
ter l’échec de l’accord. Ces mesures devraient com- 
prendre : premièrement, la vérification immédiate du 
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retrait des troupes sud-afriCaineS et des mercenaires; 
deuxièmement, le confinement des troupes rhode- 
siennes dans leurs casernes; troisièmement, la dis- 
persion des auxiliaires; quatrièmement, la cessation 
du traitement inégal des forces; cinquièmement, la fin 
de la partialité dans l’administration du pays et dans 
le traitement des différents partis politiques; sixième- 
ment, le retour rapide dos réfugiés et la cessation du 
harcèlement dont i1s font l’objet, notamment les 
perquisitions et les recherches humiliantes; septieme- 
ment, la fîn des règlements d’urgence. 

33. Le Front patriotique a observé que la fonction 
publique rhodésienne, qui reçoit des instructions 
d’lan Smith, de Muzorewa et de Peter Walls, dirige 
toujours les choses ao Zimbabwe. Au début, j’ai men- 
tionné qu’il y avait des insuffisances dans l’accord 
de Lancaster House. Nous voyons maintenant que le 
Gouverneur utilise les mêmes instruments qu’Ian 
Smith - la fonction publique, le pouvoir judiciaire, 
l’armée, et aujourd’hui la police. Lord Soames semble 
ou sans défense ou vouloir coopérer. Nous consi- 
dérons que la responsabilité de remédier à la situation 
revient au Gouvernement britannique. Puisqu’il ne l’a 
pas encore fait, après plus de quatre semaines, et qu’il 
a montré clairement sa partialité en gardant les trou- 
pes ‘étrangéres, nous n’avons d’autre choix que de 
demander au Conseil de sécurité de prendre les mesu- 
res qui s’imposent. 

34. Nous espérons que les membres du Conseil ne 
manqueront pas à leur devoir à l’égard du peuple 
héroïque du Zimbabwe, qui a souffert pendant 75 ans 
sous la domination britannique et pendant 15 ans SOUS 
la répression d’un régime minoritaire illégal. Nous 
estimons que nous sommes trahis par la Puissance 
administrante qui a attisé le feu en invitant les troupes 
racistes sud-africaines dans notre patrie. Le temps 
est l’élément essentiel. Si aucune mesure corrective 
n’est prise bientôt, nous n’aurons d’autre choix que 
de continuer la lutte armée de libération. 

35. Nous avons lutté pendant des années depuis le 
début du colonialisme dans notre pays. Nous sommes 
prêts à lutter encore au cours des années à venir. 
Nous voudrions dire que nos vaillants combattants 
n’ont pas été entraînés pour lutter jusqu’au début de 
cette année seulement; ils l’ont été pour lutter aussi 
longtemps qu’il le faudra, pendant 50 ou même 100 ans 
si des mesures correctives ne sont pas prises. 

36. La lutte continue. 

37. M. LUSAKA (Zambie) [interpr.étrrtio/? de I’UII- 
gku’sl : Nous nous réunissons aujourd’hui pour exa- 
miner la situation particulièrement grave qui règne 
en Rhodésie du Sud depuis l’arrivée du GOuVeFneUr 
britannique, lord Soames, dans le territoire. Certes, 
son arrivée a marqué le passage du régime illégal a la 
légalité. Mais la Rhodésie ne peut devenir un Zim- 
babwe indépendant que si ]e Gouvernement britan- 
nique a la vo1ont& politique de faire en sorte que 

l’accord de Lancaster House’ soit appliqué de 
manière complète et fidèle. En fait, cette réunion est 
conforme à ia résolution 460 (1979) du Conseil de 
sécurité par laquelle le Conseil décidait de suivre la 
situation en Rhodésie du Sud jusqu’à ce que le terri- 
toire accède à une indépendance totale, avec un véri- 
table gouvernement par la majorité. 

38. La résolution 460 (1979) tenait compte des négo- 
ciations tenues à Lancaster House sur l’indépendance 
de la Rhodésie du Sud. Peu après, un accord a été 
signé par toutes les parties au conflit. 

39. C’est un fait reconnu que la conférence de Lan- 
caster House a elle-même été le résultat direct de la 
guerre de libération nationale que I’héroïque peuple 
du Zimbabwe, sous la direction du Front patriotique, 
a implacablement menée contre la domination des 
colons racistes. Contrairement à ce que dit la propa- 
gande britannique, la capitulation du régime illégal 
n’est pas le résultat de la prétendue magnanimité de 
Muzorewa ni d’un changement volontaire d’attitude 
de la part des colons racistes. En fait, la victoire est 
le résultat de la lutte armée livrée par le Front patrio- 
tique. Il convient de se rappeler qu’au long des années, 
on a tenté plusieurs fois de résoudre le problème rho- 
désien, à bord des navires de guerre Tiger et Feadess, 
à Malte, à Genève, ou par la navette diplomatique 
anglo-américaine, sans obtenir toutefois les résultats 
fructueux souhaités. 

40. Dans sa juste lutte contre le colonialisme et la 
domination des colons racistes, le peuple du Zim- 
babwe a reçu le soutien de VOUA et des Etats de 
première ligne, du mouvement des pays non alignés, 
de l’Organisation des Nations Unies et des membres 
progressistes de la communauté internationale. La 
communauté internationale, par l’intermédiaire de 
ces organes, a rejeté tout ce qui visait à priver le peuple 
du Zimbabwe de son droit à une indépendance authen- 
tique, de même que de son droit de choisir ses propres 
dirigeants sur la base d’élections libres et justes. En 
conséquence, la communauté internationale s’est 
toujours refusée à reconnaître les prétendus règle- 
ments internes successifs fabriqués en Rhodésie du 
Sud depuis la déclaration unilatérale d’indépendance 
dans ce qui était alors la colonie rebelle. La décision 
de ne pas reconnaître le régime de Muzorewa-Smith 
a joué un rôle très important lorsqu’il s’est agi de 
déjouer les mauvaises intentions de ceux qui s’oppo- 
saient à l’établissement d’un Zimbabwe véritablement 
indépendant. 

41. De l’avis de la Zambie, si le Gouverneur britan- 
nique et, partant, le Gouvernement britannique 
avaient observé et respecté les termes de l’accord de 
Lancaster House, la tension actuelle aurait été évitée. 
En fait, la présente réunion du Conseil de sécurité 
n’aurait pas été convoquée. 

42. Au paragraphe 2 des arrangements précédant 
l’indépendance figurant à l’annexe D du rapport de 1a 
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conférence constitutionnelle sur la Rhodésie du Sud’, 
tenue à Lancaster House de septembre à décembre 
1979, on lit notamment : 

“La Rhodésie continue de faire partie des domi- 
nions de Sa Majesté. Le Gouvernement et le Parle- 
ment du Royaume-Uni ont responsabilité et com- 
pétence à son égard. C’est au Parlement britannique 
qu’il appartient d’accorder une indépendance légale 
à la Rhodésie.” 

Cela est une réaffirmation de la responsabilité inter- 
nationale reconnue au Royaume-Uni en tant que 
Puissance administrante légale ayant pouvoir en 
Rhodésie. En outre, l’accord disposait qu’un décret- 
loi, à promulguer par le Gouvernement britannique 
devait désigner un gouverneur auquel seraient confé- 
rés - et auquel, en fait, ont été conférés - les pou- 
voirs exécutif et législatif. Cette clause a bien été 
exécutée par le Gouvernement britannique. Le décret- 
loi exige que le Gouverneur agisse selon les instruc- 
tions que lui donne le Gouvernement britannique 
pour l‘exercice de son mandat. Il n’y a donc pas de 
doute quant à la responsabilité que le Royaume-Uni 
est chargé d’exercer en Rhodésie du Sud. Nous 
jugeons ce que fait le Gouverneur britannique uni- 
quement en fonction des critères que les autorités 
qui l’ont désigné se sont elles-mêmes fixés. 

43. Comme le Conseil le sait, le Gouverneur, agis- 
sant sur les instructions du Gouvernement britan- 
nique, a autorisé le maintien de la présence de troupes 
sud-africaines à l’intérieur du territoire rhodésien, 
contrairement à ce que stipule l’accord de Lancaster 
House, notamment que les forces sud-africaines et les 
forces mercenaires devaient être retirées du territoire 
dès l’arrivée du Gouverneur en Rhodésie du Sud. Par 
la résolution 460 (1979) sur la Rhodésie, le Conseil de 
sécurité priait également le Royaume-Uni d’assurer 
le retrait de Rhodésie des forces sud-africaines et des 
forces mercenaires. Aux entretiens de Londres, le 
Gouvernement britannique a reconnu qu’il y avait 
des troupes sud-africaines en Rhodésie. Le comman- 
dant britannique de la force de surveillance du Com- 
monwealth à Salisbury, le général Acland, a dit en 
fait que leurs effectifs s’élevaient à quelque 1 000 
hommes. Les Britanniques, bien entendu, ont voulu 
minimiser l’effet de la présence des forces sud- 
africaines et des mercenaires, Mais ils devraient savoir 
que la présence même d’un seul soldat sud-africain 
ou mercenaire ne peut qu’inquiéter les membres de 
la communauté internationale qui sont en faveur d’une 
indépendance authentique pour le Zimbabwe. 

44. La présence de troupes sud-africaines en Rho- 
désie, qui sont étrangères, de toute évidence, n’est 
pas compatible avec la position britannique offîcielle- 
ment proclamée selon laquelle le Royaume-Uni a 
assumé le pouvoir dans le territoire, Si les Britanni- 
ques ont besoin d’aide pour assurer l’administration 
au cours de la période de transition en Rhodésie du 
Sud, ils feraient bien de rechercher cette aide auprès 

du Commonwealth ou auprès de l’Organisation des 
Nations Unies. Ils ont été conseillés dans ce sens au 
cours des entretiens de Lancaster House. La vérité 
est que les forces sud-africaines n’ont aucune raison 
de se trouver en Rhodésie, en Namibie ni où que ce 
soit en dehors des limites de l’Afrique du Sud. 

45. Pourquoi le Gouvernement britannique a-t-il 
estimé nécessaire de faire, avec le Gouvernement 
sud-africain, une déclaration commune à l’effet que 
les troupes sud-africaines seraient retirées du côté 
rhodésien du pont de Beit dès que des forces rhodé- 
siennes seraient disponibles pour protéger le pont ? 
A notre connaissance, l’accord de Lancaster House 
ne stipule nullement que le Royaume-Uni et I’Afri- 
que du Sud doivent administrer en commun la Rho- 
désie du Sud. De toute manière, on a indiqué que 
l’Afrique du Sud elle-même avait déclaré que, pour 
garder le pont, on n’avait pas besoin de s’installer 
sur le pont même. Le raisonnement britannique, et en 
fait le moment même où cette déclaration a été faite, 
ont rendu perplexe et ont étonné la Zambie. 

46. La déclaration faite hier par le Gouvernement 
britannique, selon laquelle les troupes sud-africaines 
avaient été retirées, visait à minimiser l’importance 
des délibérations du Conseil de sécurité. Ma délégation 
estime que cette déclaration doit être accueillie 
comme celle faite au milieu des années 1960 lorsque 
le Gouvernement britannique avait dit que les sanc- 
tions feraient crouler dans l’espace de quelques 
semaines, pas même quelques mois, le régime illégal 
de Smith. Or le Conseil de sécurité, dans sa sagesse, 
devrait savoir ce que cela signifie. 

47. Les répercussions de cet épisode de la présence 
sud-africaine en Rhodésie du Sud doivent s’inscrire 
dans une perspective internationale plus large. Si 
l’on ne met pas complètement fin à cette situation, de 
graves conséquences pourraient en découler pour 
l’avenir de la région. En Zambie, nous pouvons au 
moins affirmer que nous connaissons la mentalité 
des Bœrs d’Afrique du Sud, qui se sont, hélas, 
attirés de grands éloges du Gouvernement britanni- 
que après la déclaration commune sur le prétendu 
retrait des troupes sud-africaines. 

48. La communauté internationale doit être sensi- 
bilisée aux nombreuses déclarations faites par les 
dirigeants du régime d’crpcwrheid à Pretoria. Ils Ont 

menacé d’intervenir au Zimbabwe si le résultat des 
prochaines élections ne répondait pas aux espérances 
de l’Afrique du Sud. Pour qui se prennent-ils donc 
pour dicter le résultat des élections au Zimbabwe ? 

49. C’est compte tenu de ce qui précède que nous 
éprouvons quelque doute quant aux motifs des GOu- 
vernements britannique et sud-africain à cet égard. 
Incidemment, je dirai qu’il convient de rappeler au 
Conseil l’octroi de l’indépendance à l’Afrique du Sud 
par le Royaume-Uni en 1910 et tous les problèmes 
auxquels se heurte actuellement la communauté 
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internationale. Il convient de rappeler au Conseil 
l’action des Britanniques en Palestine lorsque celle-ci 
se trouvait SOUS mandat et les problèmes qui existent 
actuellement dans la région. Inconsciemment peut- 
être, les Américains ont hérité d’une situation peu 
agréable de ia part d’un allié avec lequel ils ont des 
relations étroi tes. 

50. L’Afrique du Sud continue de s’ingérer dans 
les affaires du Zimbabwe de plusieurs façons. Elle 
dépense des millions de dollars et fournit du matériel 
destiné à soutenir des candidats fantoches. Comme 
nous le savons, l’Afrique du Sud a aidé et encou- 
ragé pendant plusieurs années le régime de Smith- 
Muzorewa dans ses guerres d’agression contre le 
peuple du Zimbabwe et les Etats de première ligne. Les 
forces sud-africaines et les mercenaires sont toujours 
en Rhodésie, au-delà du pont de Beit. On a rapporte 
que ces forces auraient été déployées par le Gouver- 
neur pour patrouiller dans les zones frontalières. 

51. L’Afrique du Sud n’a pas le droit de s’arroger 
la responsabilité de déterminer la forme de gouverne- 
ment des Etats africains indépendants voisins. Le 
régime de Pretoria ne devrait pas compter sur le prin- 
cipe d’invincibilité que lui confere sa force militaire. 
L’Afrique du Sud ne doit pas oublier la défaite humi- 
liante que ses forces ont essuyée il y a quelques années 
lorsqu’elle a décidé d’intervenir militairement dans 
les affaires d’un autre Etat. Le Royaume-Uni doit 
donc garantir que l’Afrique du Sud acceptera le résul- 
tat d’élections libres et équitables en Rhodésie du 
Sud. La communauté internationale doit rester vigi- 
lante et garantir que l’Afrique du Sud n’interviendra 
plus dans les affaires de la colonie britannique de 
Rhodésie ni dans celles d’un Zimbabwe indépendant 
après que ses forces et mercenaires auront été expul- 
sés du territoire rhodésien. 

52. Le Gouverneur britannique continue aussi à 
violer les dispositions de l’accord de Lancaster House 
en ce qui concerne le statut des forces militaires à 
l’intérieur de la Rhodésie. On a déjà beaucoup parlé 
de cet aspect des choses et j’ai donc le devoir de 
mettre en relief les dangers de l’attitude britannique. 
II était entendu que les forces armées en Rhodésie 
recevraient un statut égal. Cependant, alors que les 
forces du Front patriotique ont été consignées à des 
points de rassemblement, le Gouverneur, plutôt que 
de recourir à des unités de police, comme le stipule 
l’accord, continue de déployer et d’utiliser les forces 
rhodésiennes. Par ailleurs, il y a d’autres moyens de 
surveiller le cessez-le-feu et il n’appartient pas aux 
forces rhodésiennes de le faire car ces forces sangui- 
naires et hors la loi ont lutté pendant de nombreuses 
années contre le peuple du Zimbabwe. Le mauvais 
usage des forces est donc une affaire grave car il a 
pour effet d’affaiblir encore un accord soigneusement 
mis au point. Le Gouverneur devrait chercher a désa- 
morcer la situation et ne pas enflammer les tensions. 
On peut dire la même chose des trop fameuses armées 
privées OU forces auxiliaires de Muzorewa. 

53. Contrairement aux dispositions de l’accord de 
~~~caskr House, le Gouverneur a déployé des auxi- 
liaires qui harcèlent, harassent et même tueut ceux 
qui appuient le Front patriotique, Les auxiliaires ont 
été iNMi aUtOrisés à occuper des régions qui l’étaient 
auparavant par les forces du Front patriotique. Les 
aUxik3iI'eS sont utilisés, en fait comme des bandits 
armes dans un campagne déchaînée mais vaine pour 
harasser et intimider la population et l’obliger a voter 
autrement. Le Gouverneur devrait faire en sorte que 
toutes le.5 fOrCeS Soient consignées a leurs bases dans 
l’intérêt d’élections libres et justes, et surtout dans 
l’intérêt de la paix au Zimbabwe. 

54, Le paragraphe 4 des arrangements précédant 
l’indépendance figurant à l’annexe D du rapport de la 
conférence constitutionnelle sur la Rhodésie dispose 
notamment : 

“... La question qui se pose maintenant est de 
savoir qui formera le futur gouvernement indépen- 
dant. Selon la position du Gouvernement britan- 
nique, cette décision doit venir du peuple du Zim- 
babwe, au cours d’élections libres et équitables 
auxquelles toutes les parties devront pouvoir par- 
ticiper dans des conditions d’égalité.” 

55. Le raisonnement du Gouvernement britannique 
à cet égard, comme l’indique l’accord, est semblable 
à celui de la communauté internationale, énoncé dans 
, la résolution 1514 (XV) sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux adoptée par I’As- 
semblée générale en 1960. Mon pays est bien décidé 
à appuyer toutes mesures visant à la mise en œuvre 
de la résolution 1514 (XV) dans tous ses aspects. Nous 
pensons que c’est grâce à ce processus que la com- 
munauté internationale pourra instaurer la paix en 
Rhodésie du Sud et dans toute l’Afrique australe. 

56. Rappelons que les représentants du Gouverne- 
ment britannique avaient exprimé des vues très fortes 
dans les déclarations faites lors de la trente-quatrième 
session de l’Assemblée générale quant à l’engagement 
de leur gouvernement d’aboutir à une solution inter- 
nationalement acceptable au problème de la Rhodé- 
sic du Sud. C’est compte tenu de ces antécédents 
que nous avions présumé que le Gouvernement bri- 
tannique avait fait de grands efforts pour assurer 
l’aboutissement favorable des négociations de Lan- 
caster House sur la Rhodésie. L’accord de Lancaster 
House cherchait à donner une apparence d’élections 
libres et équitables, mais des violations grOsSièreS, 

pendant les entretiens de Lancaster House et après la 
signature de l’accord, viennent contredire les princi- 
pes énonces plus haut, D’abord, le Gouverneur a été 
envoyé a Salisbury avant la signature de l’accord et 
sans consultation du Front patriotique. Ensuite, les 
sanctions ont été levées unilatéralement par le 
Royaume-Uni et certains de ses alliés WaIlt la signa- 
ture de l’accord. En troisième h.I, le c&nWneUr 

a fixe la date d’enregistrement des électeurs sans 
consu]tation préalable avec toutes les Partles inte- 
ressées. 
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57. II est également regrettable que les renseigne- 
ments dont on dispose sur les violations des termes 
de l’accord depuis l’arrivée du Gouverneur britan- 
nique en Rhodésie laissent beaucoup à désirer. Il est 
bien évident qu’un certain nombre de violations de 
l’accord de Lancaster House ont été commises par 
le Gouvernement britannique par le biais d’instruc- 
tions qui furent et sont encore données à lord Soames. 
Je tiens à souligner que lord Soames agit en vertu des 
instructions du Gouvernement britannique, comme 
prévu dans l’accord de Lancaster House. II y a eu 
d’autres violations graves dans le domaine des droits 
de l’homme des Zimbabwéens et un parti pris évident 
contre le Front patriotique de la part de la Puissance 
administrante dans ses déclarations, dans ce qu’elle 
a fait et dans ce qu’elle n’a pas fait. On ne peut en 
énumérer que quelques-unes au stade actuel. 

58. Premièrement, le Gouvernement britannique a 
créé des conditions difficiles pour le retour en Rho- 
désie du Sud des réfugiés zimbabwéens - hommes, 
femmes et enfants. Un grand nombre de ces réfugiés 
rhodésiens ne peuvent toujours pas rentrer en Rho- 
désie du Sud pour participer aux élections afin de 
mettre sur pied un gouvernement de leur choix. 

59. Les Etats de première ligne d’où ces réfugiés 
sont rapatriés se sont plaints aux autorités britanni- 
ques que celles-ci ne faisaient pas assez pour faciliter 
le retour des réfugiés et des exilés. Il s’agit de ressor- 
tissants zimbabwéens et ils ont le droit inaliénable de 
rentrer dans leur pays. 

60. En Zambie, par exemple, la première étape du 
programme de retour des réfugiés au Zimbabwe porte 
sur quelque 14 000 réfugiés et exilés. Mais le pro- 
gramme n’a pas commencé parce que les autorités 
britanniques de Salisbury ont donné de vagues excu- 
ses quant à l’insuffisance des centres d’accueil. Elles 
ont, par exemple, fixé le taux de retour à 3 000 per- 
sonnes par semaine, ce qui ne permettra pas à tous les 
réfugiés de rentrer à temps pour les élections, d’autant 
plus que le processus de rapatriement n’a pas com- 
mencé. La Zambie était prête à transporter les réfu- 
giés par route, et aussi par voie ferrée et par air, jus- 
qu’à Chirundu, Victoria Falls et Kariba. Mais les 
autorités britanniques de Salisbury disent que les 
réfugiés doivent absolument se rendre dans la petite 
ville minière de Wankie au lieu d’aller à Bulawayo et 
Salisbury. De toute évidence, les stratèges britan- 
niques savent que Wankie étant une petite ville, elle 
ne peut accueillir qu’un nombre réduit de réfugiés. 
L’objectif est donc de faire en sorte que le plus petit 
nombre possible de réfugiés rentrent à l’heure actuelle 
et que la majorité d’entre eux n’aient qu’une possibi- 
lité minime de participer aux élections précédant 
l’indépendance. Les autorités britanniques exigent 
également que les réfugiés rentrant en Rhodésie soient 
soumis à d’inutiles contrôles de sécurité et usent de 
prétextes futiles, comme la prétendue épidémie de 
choléra dans des pays où, selon l’organisation mon- 
diale de la santé, il n’y a pas de choléra, ou le soi- 

disant manque d’eau dans des régions où le prcbl&ae 
ne s’est jamais posé. A notre avis, les autorités brl- 
tanniques, avec l’aide du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés dont le dévouement 
est bien connu, sont tout à fait en mesure d’accélérer 
le retour des réfugiés et des exilés zimbabwéens. 

61. Deuxièmement, le Gouvernement britannique, 
par l’intermédiaire de lord Soames, a, de propos déli- 
béré, omis de libérer des milliers de prisonniers pcll- 
tiques détenus par le régime de Smith-Muzorewa. Le 
Gouvernement britannique a, au contraire, proIcnge 
de six mois l’état d’urgence et maintenu la loi martiale, 
Toutes ces mesures font qu’il est difficile à tous les 
habitants du Zimbabwe de participer pleinement au 
processus électoral. II n’y a absolument rien qui jus- 
tifie ces mesures, qui sont prises en un moment où la 
guerre menée par les forces du Front patriotique, 
actuellement groupées dans des points de rassem- 
blement, s’est arrêtée. Et je me permets de demander 
pourquoi lord Soames a prolongé de six mois l’état 
d’urgence alors que les élections doivent avoir lieu 
dans moins de six mois. 

62. Troisièmement, le Gouverneur semble autoriser 
Muzorewa à faire publiquement des déclarations 
séditieuses. Par exemple, Muzorewa a bien des fois 
proféré la menace qu’il y aurait une guerre civile en 
Rhodésie si le Front patriotique remportait les élec- 
tions. Jusqu’ici, le Gouverneur n’a pas repris Muzo- 
rewa pour ses déclarations. De plus, on a dit que 
beaucoup de Rhodésiens noirs et blancs bénéficiant 
de la sympathie du gouverneur Soames n’avaient pas 
été désarmés. Comment le Gouvernement britannique 
peut-il justifier ces actes et les estimer conformes à 
son but proclamé d’élections libres et équitables ? 

63. Quatrièmement, le ler janvier 1980, dans les 
zones de Chitunha et Maembure, un civil a été abattu 
d’un coup de feu et sa femme grièvement blessée, 
Dans les mêmes régions, un avion de la sécurité rho- 
désienne a lancé des brochures faisant l’éloge des 
auxiliaires et disant : “Nous sommes revenus, votez 
pour nous et non pas pour les terroristes.” 

64. Cinquièmement, le 4 janvier, il a été confirmé 
qu’un échange de coups de feu dans les camps de 
Mtoko et Nanhunga avait été déclenché par un groupe 
appelé “Trekker” qui se fait passer comme faisant 
partie des forces de la Zimbabwe African National 
Liberation Army (ZANLA). Cela s’est passé dans la 
zone libérée Dl. 

65. Sixièmement, le 5 janvier, à 10 heures, les forces 
rhodésiennes ont occupé les zones évacuées Par les 
forces de la ZANLA dans les zones libérées F, Fl, 
F2, F3 et F4. Le même jour, à 10 h 40, à Fort Victoria, 
des forces rhodésiennes de sécurité ont été déployées 
dans différentes zones de Makombe et de la mission 
de Mushana. Le même jour également, il a été Con- 
firmé que des auxiliaires intimidaient les villageois 
de Nyamahubogo. Des activités des forces de sécurité 
ont été confirmées dans les villages protégés de 
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Rushinga, Darwin et Chatungama. Les forces de 
Sécurité ont également occupé les zones libérées de 
Kairo et Karuya, dans les secteurs A, B et C. 

66. Septièmement, le 6 janvier, des auxiliaires ont 
arrêté M. Chimwanda, vice-président du district de 
Zaka. A Shabani, la police a confisqué des chemises 
de la Zimbabwe African National Union (ZANU) et 
les auxiliaires ont harcelé les habitants. 

67. Huitièmement, le 7 janvier, des auxiliaires ont 
arrêté M. Manyika Bikita; le Poste de police de Bikita 
a été informé de l’incident, mais rien n’a été fait pour 
remettre M. Bikita en liberté. Le même jour, dans les 
zones libérées de Kandani, Chihota et Mahusekwa 
- appelées Fl et F2 -, des auxiliaires ont commis 
des brutalités et des atrocités à l’encontre de la popu- 
lation locale. Six jeunes ont été enlevés, deux de 
Mahusekwa et les autres de Mhondoro; on ne sait pas 
ce qu’ils sont devenus. Dans la zone Delta, un homme 
a reçu des coups de baïonnette dans l’estomac et on 
lui a coupé les jambes parce qu’on le soupçonnait 
d’être un guérillero. 

68. Neuvièmement, le 8 janvier, deux Blancs des 
forces rhodésiennes, avec des auxiliaires, ont tiré sur 
un jeune homme et l’ont blessé aux jambes. Le même 
jour, dans la région de Chigodora, des auxiliaires ont 
propagé des slogans en faveur de Muzorewa, disant 
que les terroristes étaient vaincus et qu’il fallait voter 
pour Muzorewa. Au pont de Manica, des forces rho- 
désiennes et des auxiliaires ont occupé la zone et 
commencé à harceler les habitants et à faire de la pro- 
pagande en faveur de Muzorewa. Le même jour éga- 
lement, dans la zone de Zimunya, les écoles de Mad- 
zimbewa, Gombakomba et Gweshe n’ont pu ouvrir 
en raison des activités des auxiliaires; dans la réserve 
de Dora, les forces rhodésiennes de sécurité ont 
abattu du bétail appartenant aux habitants tandis qu’à 
Rusape des forces rhodésiennes et des auxiliaires ont 
intimidé les masses. 

69. Dixièmement, le 9 janvier, 27 combattants de la 
liberté ont été détenus après avoir été désarmés à 
Rusape, Inyazura et Headlands. Ils étaient censés être 
emmenés aux points de rassemblement. Le même jour, 
sur ordre du Gouverneur, des auxiliaires et des forces 
rhodésiennes ont arrêté et désarmé des combattants 
de la liberté dans les zones libérées F et F4. Des ren- 
seignements concernant les combattants de la liberté 
ont été recueillis et ils ont ensuite été conduits au 
camp des forces rhodésiennes et priés de se conformer 
à la vieille amnistie de Muzorewa. De plus, des pré- 
sidents et secrétaires des sections de la ZANU ont été 
éliminés et des combattants de la liberté ont été obli- 
gés de se joindre au parti de Muzorewa sous peine de 
détention. 

70. Onzièmement, le 10 janvier, on a signalé que des 
auxiliaires campaient en différents points de la zone 
de autu. Neuf personnes ont été arrêks. 

71. Douzièmement, le 11 janvier, le Gouverneur a 
signé un arrêté prolongeant l’état d’urgence contro- 
versé jusqu’au 26 juillet. 

72. Treizièmement, le 21 janvier, le Ministère rho- 
désien de l’information a publié une brochure intitulée 
Le p~~g~ainme de lcr ZANU, destinée à convaincre 
les électeurs de ne pas voter pour le Front patriotique- 
ZANU. 

73. Quatorzièmement, le 25 janvier, le Gouverne- 
ment du Botswana s’est plaint de la prise de camions 
du Botswana et de l’arrestation de chauffeurs du 
Gouvernement du Botswana, ce qui entravait le retour 
des réfugiés. Les réfugiés ont été examinés dans des 
centres d’accueil. La propagande dans la presse et à 
la radio a été systématiquement intensifiée pour dis- 
créditer le Front patriotique. 

74. Quinzièmement, le 28 janvier, il y a trois jours, 
les autorités rhodésiennes se sont opposées au retour 
par avion de 5 000 réfugiés de Ndola, en Zambie, à 
Salisbury, sous prétexte qu’ils étaient trop nombreux 
et que Salisbury n’avait pas les installations logis- 
tiques voulues. 

75. On peut se demander ce que les Britanniques 
répondraient à toutes ces infractions évidentes. 

76. Ma délégation tient à rendre officiellement 
hommage et à adresser ses éloges au Front patriotique 
pour l’esprit de coopération dont il a fait preuve, dans 
des conditions très difficiles, pour faciliter l’applica- 
tion en toute bonne foi de l’accord de Lancaster 
House. Du reste, les dirigeants du Front patriotique 
ont fait preuve de qualités politiques remarquables. 
Le Front patriotique a déposé les armes et le vif désir 
de prendre part aux élections, contrairement à ce que 
souhaitaient ses adversaires. Le peuple du Zimbabwe 
doit maintenant exercer son droit de choisir ses diri- 
geants. En ce qui nous concerne, nous voulons que 
le processus électoral soit juste, libre et démocratique. 
Que les Britanniques permettent à d’autres peuples 
d’exercer leurs droits démocratiques sans faire 
entrave au processus démocratique. Voilà notre appel. 
Nous espérons qu’il sera entendu dans l’intérêt de 
tous. 

77. La Zambie, avec les autres Etats africains, a 
toujours été prête à coopérer à l’entière et fructueuse 
application de l’accord de Lancaster House. Nous 
faisons donc nos suggestions dans un esprit constructif 
car nous voulons voir la paix s’instaurer au Zimbabwe. 
Nous voulons que certaines conditions de paix pren- 
nent racine maintenant. A cet égard, le Royaume- 
Uni, Autorité administrante, est appelé à jouer un 
rôle vital. II est encore temps d’empêcher un désastre. 
La chose est possible si le Gouvernement britannique 
en a la volonté politique. Nous voulons lui rappeler 
l’esprit de la réunion des chefs de gouvernement du 
Commonwealth, tenue à Lusaka du ler au 7 ,août 
1979, qui a contribué à la rencontré de Lancaster 
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House. Nous voulons que le Gouvernement britan- 
nique soit impartial et juste. Le Conseil de sécurité 
devrait veiller à ce que les conditions nécessaires 
soient créées pour la tenue d’élections libres et justes 
au Zimbabwe. Ce n’est qu’ainsi qu’une paix perma- 
nente pourra s’instaurer dans ce pays et dans cette 
région troublée. 

78. Enfin, je voudrais demander instamment au 
Conseil de sécurité d’obtenir du Gouvernement du 
Royaume-Uni qu’il respecte les dispositions de 
l’accord de Lancaster House et prenne des mesures 
correctives afin que les prochaines élections soient 
libres et justes et aboutissent à un gouvernement 
populaire réellement indépendant. Le Conseil doit 
renouveler les demandes contenues aux paragraphes 6 
et 7 de sa résolution 460 (1979). 11 devrait également 
demander au Gouvernement britannique, Autorité 
administrante de la Rhodésie, de prendre les mesures 
voulues pour endiguer la situation parce que cette 
mission doit reussir. 

79. En bref, le Gouvernement britannique doit faire 
en sorte que toutes les troupes sud-africaines et tous 
les mercenaires étrangers soient retirés et expulsés 
sans tarder de Rhodésie; que toutes les forces rhodé- 
siennes et forces auxiliaires soient consignées à leurs 
bases; qu’un traitement égal soit accordé aux forces 
rhodésiennes et aux forces du Front patriotique; que 
les réfugiés et exilés du Zimbabwe soient assurés d’un 
retour prompt et sans entraves en Rhodésie; que 
l’état d’urgence inutile et arbitraire et la loi martiale 
soient immédiatement révoqués et que tous les pri- 
sonniers politiques soient libérés pour leur permettre 
de prendre part aux prochaines élections. Ces condi- 
tions devraient être scrupuleusement respectées pour 
assurer des élections libres et justes et, plus tard, la 
reconnaissance internationale de tout gouvernement 
issu de ces élections. 

80. En d’autres termes, nous croyons que ces mesu- 
res, si elles sont adoptées, contribueraient beaucoup 
à assurer la mise en œuvre effective de l’accord de 
Lancaster House. Nous voulons un Zimbabwe libre 
et indépendant, qui naisse dans la paix. 

81. M. FLORIN (République démocratique alle- 
mande) [interprétation du rvsse] : La délégation de la 
République démocratique allemande comprend fort 
bien la question du Groupe africain consignée dans 
le document S/13764 et exposée de manière convain- 
cante par les représentants des Etats africains. Nous 
partageons la vive préoccupation des Etats membres 
de I’OUA devant la situation explosive en Rhodésie 
du Sud, dont la persistance crée une menace à la paix 
et à la sécurité internationales. 

82. La domination coloniale étrangère caractérisée 
en Rhodésie du Sud a été remplacée en son temps 
par le régime raciste de Smith, lequel, à son tour, a 
fait place à un régime fantoche. Cependant, la lutte 
armée des patriotes du Zimbabwe, le soutien inter- 

national accordé à cette lutte et, ce qui n’est pas le 
moins important, l’action des Etats anticolonialistes 
à l’Organisation des Nations Unies ont contraint à 
entamer des négociations qui devaient créer les condi- 
tions nécessaires pour régler le problème de Rhodésie 
et parvenir à un Zimbabwe libre et indépendant. 

83. Les représentants du Front patriotique ont fait 
preuve d’un sens élevé des responsabilités, d’un désir 
d’accommodement et d’une disposition à transiger. 
Ils ont agi de manière constructive pour parvenir à 
une entente. Ce sont précisément les représentants 
de ce mouvement qui, aujourd’hui, sont fidèles à 
l’accord et qui, malgré de nombreuses difficultés, font 
tous leurs efforts pour assurer la libération pacifique 
du pays. Leurs frères africains ne s’en croient pas 
moins obligés de s’adresser au Conseil de sécurité 
- et ils ont de très bonnes raisons pour ce faire. 

84. A la trente-quatrième session de l’Assemblée 
générale déjà, de nombreuses délégations, y compris 
la délégation de la République démocratique alle- 
mande, avaient signalé les dangers qui menaçaient le 
libre exercice par le peuple du Zimbabwe de son droit 
à l’autodétermination, en raison de diverses manœu- 
vres impérialistes. Les milieux impérialistes avaient 
pour but et continuent d’avoir pour but de se servir 
d’un règlement à caractère néo-colonialiste pour 
soumettre le Zimbabwe à leurs intérêts économiques 
et à leurs plans stratégiques dirigés contre les peuples 
africains qui ont conquis l’indépendance au cours 
d’une âpre lutte. Derrière l’écran de fumée d’une 
aggravation de la situation internationale orchestrée 
par des milieux impérialistes hostiles à la détente et 
par l’intensification de l’hystérie de la guerre froide, 
on s’efforce maintenant de mettre la Rhodésie du Sud 
à l’heure du néo-colonialisme. L’état d’urgence a été 
prolongé de six mois. Cependant, des élections doi- 
vent avoir lieu dans quelques semaines en Rhodésie, 
mais leur date a été avancée délibérément pour créer 
de nouveaux obstacles aux forces patriotiques du 
Zimbabwe. En outre, les COkibOrdteUr'S néo-colonia- 
listes ont commencé il y a longtemps déja une cam- 
pagne préélectorale officielle qui, comme l’a déclaré 
la presse occidentale, est alimentée par des sommes 
considérables provenant de sources occidentales et 
sud-africaines. Plus de 200 000 réfugiés attendent 
toujours d’être rapatriés en Rhodésie. Des milliers de 
détenus politiques du précédent régime raciste, on 
nous l’a dit ici, sont encore dans les prisons de la 
Rhodésie du Sud. C’est avec une vive préoccupation 
que nous avons appris qu’on a l’intention de remettre 
au régime d’npcrrrlzeid sud-africain les combattants 
du mouvement de libération, I’African National 
Congress d’Afrique du Sud, qui, depuis des années 
déjà, se trouvent dans les geôles de la Rhodésie du 
Sud. La délégation de ia République démocratique 
allemande demande instamment que ces hommes 
soient immédiatement remis en liberté, comme d’ail- 
leurs tous les autres détenus politiques. 

85. Les troupes racistes de l’ancien régime de la 
minorité blanche ont été autorisées à quitter leurs bases 
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et à occuper des régions libérées par les forces du 
~,.,,~t Patriotique. Ces troupes, coupables de I’assas- 
sinat de milliers de femmes, hommes et enfants inno- 
cents en Rhodésie du Sud et dans les pays voisins 
_ Zambie, Mozambique, Botswana et Angola -, 
servent aujourd’hui, comme nous l’a rappelé le Minis- 
tre d’Etat du Mozambique [2/92’ sérrncr], à garan- 
tir ce que l’on appelle “la paix et la sécurité”. Parmi 
ces troupes, il y a des milliers de mercenaires étran- 
gers, Aux côtés des sections racistes armées et des 
unités de police, il y a des auxiliaires de l’ancien 
régime fantoche qui terrorisent et intimident la popu- 
lation du Zimbabwe et, à leur façon, procèdent à une 
campagne électorale. Les racistes et leurs fantoches 
continuent d’utiliser en toute impunité l’ancien appareil 
d’oppression. 

86. Une question se pose tout naturellement : 
comment peut-on parler d’élections libres et démo- 
cratiques alors que l’une des parties à ces élections 
- partie qui, comme on le sait, a été condamnée pour 
sa politique raciste et inhumaine d’oppression - 
organise des élections grâce à l’aide de son appareil 
administratif et sous la protection de sa police et de 
ses mercenaires terroristes ? On peut facilement ima- 
giner dans ces circonstances ce qu’il en coûtera aux 
patriotes du Zimbabwe pour faire entendre leur voix. 

87. En outre, il est prouvé qu’il y a des troupes 
sud-africaines sur le territoire de la Rhodésie du Sud, 
bien que la résolution 460 (1979) du Conseil de sécurité 
ait demandé clairement et sans ambiguïté le retrait 
de ces troupes et que ce retrait ait été promis. Les 
représentants des Etats africains qui ont pris la parole 
au COU~S du présent débat ont donné des renseigne- 
ments détaillés sur l’importance numérique de ces 
troupes et leur équipement. Il ne s’agit pas ici de 
soldats étrangers, mais de contingents spéciaux du 
régime raciste dont la politique d’qwrtheiri à I’inté- 
rieur du pays et la politique étrangère d’agression 
ont été condamnées plus d’une fois au Conseil en tant 
que menace grave à la paix et à la sécurité interna- 
tionales. 

88. Le régime sud-africain d’apartheid ne prétend 
Pas seulement avoir le droit de s’ingérer militairement 
dans de vastes régions du continent africain, il s’est 
efforcé Plus d’une fois de traduire cette prétention 
dans la réalité. Et c’est l’Afrique du Sud elle-même 
quiy Pendant 14 ans, a joué un rôle décisif dans le 
maintien au pouvoir du kgime minoritaire raciste de 
Rhodésie du Sud. 

89* Nous n’oublions pas non plus que le régime sud- 
africain est en mesure de poursuivre sa politique 
d’QYession uniquement grâce au soutien des milieux 
imPérialistes et que seul le veto réitéré de certains 
des membres permanents du Conseil de sécurité a 
empêché l’application de vastes sanctions à I’en- 
contre de l’Afrique du Sud, comme l’exigeait I’écra- 
sante majorité des Etats Membres. La République 
démocratique allemande continue de croire ferme- 

ment qu’il est indispensable de prendre des mesures 
sérieuses contre le régime d’opcr~theid, lequel consti- 
tue une menace à la paix, conformément au Chapi- 
tre VII de la Charte des Nations Unies. 

90. NOUS demandons pourquoi l’on ne présente pas 
un ultimatum exprès à l’Afrique du Sud quant au 
retrait de ses troupes de toutes les parties de la Rho- 
désie du Sud, immédiatement et sans condition. En 
effet, pour le Front patriotique, on a très rapidement 
présenté un ultimatum, afin, comme on l’a dit, d’assu- 
rer un prompt règlement du problème du Zimbabwe. 
II se pourrait qu’en appliquant cette politique, on 
parte du désir, en cas d’échec des manceuvres impé- 
rialistes, de veiller à ce que l’Afrique du Sud ait les 
mains libres. 

91. Et combien sont révélatrices les paroles pro- 
noncées par le Ministre des affaires étrangères de la 
République-Unie de Tanzanie à l’égard des troupes 
sud-africaines sur le territoire de la Rhodésie du Sud; 
il a dit : 

“.., Il doit être évident que leur but était de 
signifier que les Sud-Africains prépareraient un 
coup d’Etat contre un gouvernement dûment élu 
au Zimbabwe et installeraient ensuite un régime 
fantoche dans le pays pour servir de tampon.” 
[2192’ séatzce, pur. 76.1 

92. Fidèle à sa position de principe, la République 
démocratique allemande continuera de donner tout 
son appui à la lutte du peuple du Zimbabwe, sous la 
conduite de son mouvement de libération nationale, 
pour le libre exercice de son droit à I’autodétermina- 
tion. La délégation de la République démocratique 
allemande appuie sans réserve les décisions adoptées 
sur la question de la Rhodésie du Sud à la seizième 
session ordinaire de l’Assemblée des chefs d’Etat et 
de gouvernement de l’Organisation de l’unité afri- 
caine, qui s’est tenue à Monrovia du 17 au 20 juillet 
1979 et à la sixième Conférence des chefs d’Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés, qui s’est tenue 
à La Havane du 3 au 9 septembre 1979. 

93. La délégation de la République démocratique 
allemande partage le point de vue des Etats africains 
qui pensent que, pour assurer un règlement pacifique 
du problème de la Rhodésie du Sud, il faut tout parti- 
culièrement veiller systématiquement à l’application 
des accords conclus, neutraliser l’armée et les auxi- 
liaires de l’ancien régime de Rhodésie du Sud, retirer 
immédiatement et sans condition les troupes sud- 
africaines et tous les autres mercenaires étrangers, 
écarter l’influence de l’ancien appareil du pouvoir, 
abroger l’état d’urgence et la loi martiale, libérer tous 
les détenus politiques et assurer le retour de tous les 
réfugiés. 

94. La délégation de la République démocratique 
allemande juge indispensable que le Conseil de sécu- 
rité, agissant conformément à la résolution 460 (1979), 
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reste saisi de la question tant que le Zimbabwe ne sera 
pas parvenu à une indépendance totale. 

La sémce est levke N 13 h 45. 

NOTE 

l Voir Sottthml Rhudesb : Report of the Cotutitrttiotrct/ Ccl+ 
ference, Lmctrster Horrse, London, SL~ptelllAe~-DecelIlher 1979, 
Cmnd. 7802 (Londres, Her Majesty’s Stationery Office, 1980). 
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